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Societe des photographes suisses.

Rapport annuel pour I'exercice igo/}-igo5 presents ä I'AssembUe generale
du 20 juin iqo5, d Zurich.

Honoris et chers collogues,

AprAs avoir, dans le rapport de l'an pass^, jet^ un regard minutieux sur
les travaux de la Soci^tö durant ces derni&res ann^es et adress^ un s^rieux
avertissement ä tous les membres, avertissement qui conserve encore k l'heure
actuelle toute sa valeur et qui donne ä r^fl^chir, il est certainement permis
aujourd'hui au nouveau president de s'occuper exclusivement des travaux ex£-
cut&s au cours de l'annee qui vient de s'ecouler.

Cours pour maitres-photographes.

Apr&s la derni&re assemble g^nörale de Lausanne, le Comity se mit aussi-

tdt aux travaux pr^liminaires d'un cours pour maitres-photographes. Une liste

envoyöe aux membres par circulaire accusa bien vite une forte participation.
La plupart des signataires cependant presentment des voeux ou posörent

des conditions concernant le moment de la tenue du cours, voeux et conditions
dont on ne put naturellement tenir compte que dans une petite mesure, puis-

que, en premiere ligne, il fallait avoir egard aux dtisirs exprim^s par le direc-

teur du cours; F^poque en fut done fix^e sans autre.
Le Comite a <5te tr&s heureusement flattd de ce que cette tentative ait

sou tenue et ait re§u un accueil si cordial. II est regrettable cependant que quelques

retardataires aient laissd s'ecouler le dernier delai et se soient annoncAs si
tardivement qu'il n'a plus 6t6 possible de les accepter encore. Un certain nom-
bre de photographes n'appartenant pas ä la Societe se sont aussi annoncds,
mais leur demande n'a pu Stre prise en consideration puisqu'il etait evident que,

pour prendre part au dit cours, seuls les membres appartenant ä la Societe

des photographes suisses entraient en ligne de compte.
Nous osons supposer que vous aurez lu le rapport detailie qui a paru sur

ce premier cours de maitres-photographes et que nous avons fait publier dans

plusieurs revues professionnelles; aussi ne nous en occuperons-nous ici que
brievement.

Gräce k l'accueil bienveillant de M. le directeur Emmerich, de l'etablisse-
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ment d'instruction et d'essais pour photographes, a Munich, qui del^gua un pro-
fesseur 6m£rite, M. Hans Spörl, comme directeur du cours, celui-ci put alors
avoir lieu du 26 septembre au ier octobre. On se servit comme locaux des
anciennes salles qui abriterent l'Ecole des photographes, malheureusement dis-

parue, 4 l'Ecole des Arts industriels, 4 Zurich. Dans aucune vitle en Suisse, on
n'aurait pu mettre 4 disposition des locaux se prötant mieux 4 un cours de ce

genre.
20 participants ont pris part au cours thöorique et pratique;
2 ne sont restös que pendant deux jours et 3 n'ont suivi que le cours

th^orique.

Le programme comportait les branches suivantes:

Agrandissements sur papier negatif; procede au charbon; procedd de

Hochheimer d la gomme bichromatee et procedes par des papiers d la gomme
bichromatde d'ane preparation personnelle.

Les mat&iaux employes ont 4t6 offerts en partie par les fabricants ou four-
nisseurs ou livr^s 4 des prix excessivement modiques. Une maison de commerce
zuricoise a, de m4me, prötö toute l'installation, ce qui a ete d'un grand secours

pour mener 4 bon port le premier cours des maitres-photographes.
L'(5tablissement de phototypie Brunner et C° et la fabrique de plaques

seches DT Smith et C° ont ouvert leurs portes aux membres du cours; MM. les
chefs ont conduit ces messieurs et donnd les explications relatives 4 la
fabrication.

Vu qu'un grand nombre de photographes du canton de Zurich prenaient
part au cours pour maitre-photographes, le gouvernement de ce canton a accords
une subvention de 100 fr. On peut aussi compter sur une subvention de la
Confederation.

On a travailie avec ardeur sous la direction distinguee de M. Spörl et il est
hors de doute que chaque participant du cours a profits de ses instructives legons.
II est naturellement impossible — et on ne peut le demander — qu'un participant
puisse obtenir une technique parfaite en un si court espace de temps; mais il
faut justement, une fois rentre chez soi, faire de nouveaux essais avec ce que
l'on sait et ce que l'on a vu et se perfectionner dans ce nouveau genre qui, pour
beaucoup, n'^tait encore qu'un domaine bien sombre de la photographic.

Dans aucun cours de maitres-photographes, un succes plus grand n'a ete
obtenu.

Dans d'autres endroits — le fait est connu — il n'y avait que quelques per-
sonnes qui pouvaient travailler pratiquement pendant que les autres devaient se

contenter de les regarder. Lors du dernier cours, tous, animus d'un grand z4Ie,
voulaient toujours travailler ensemble.

Nous nous rendons compte aujourd'hui que nous aurions dl^ organiser deux
cours : un pour comme ngants et un second pour ceux qui sont dej4 quelque peu



HEVUE SUISSE DE PHOTOGRAPHIE

au courant des proc-ddls nouveaux. II faudrait de mßme que le maximum des

participants ne d^passe pas i3 k i5 personnes.
Mais le premier cours en aurait alors ete retarde d'une ann^e.
Personne aujourd'hui ne devrait mettre en doute l'opportunite de tels cours

pour maitres-photographes et nous en organiserions eventuellement un nouveau
si un nombre süffisant de participants s'annon$ait; nous voudrions toutefois
constater ici qu'il en rösulte, pour notre Comite, beaucoup de peine et de travail,
voire m£me des d^sagröments qu'il ne redoute d'ailleurs pas lorsqu'il s'agit du
ddveloppement de notre corporation.

Exposition.

Depuis bien des ann^es, il est dans l'intention de votre Comitö d'organiser
une grande exposition internationale de Photographie.

Nous avons cherchö des locaux appropries dans toutes les grandes villes qui,
eventuellement, auraient pu &tre designees pour une telle exposition. Malheu-
reusement, nos projets ont toujours sombre sur la question du lieu et aujourd'hui

nous ne sommes pas encore dans l'agr^able situation de vous präsenter un
projet pour une exposition internationale qui nous aurait fait connaitre plus
etroitement les travaux de nos collogues et amateurs Strangers.

Afin de se faire une idee generale des capacites actuelles des photographes
suisses, le Comity a organist une exposition pour les membres de la Society; un
concours amical, sans primes speciales. Les exposants recevront un diplöme-
souvenir des plus artistiques.

La grande salle de la Bourse, ä Zurich, ne pouvant plus 6tre sous-louee
dans des buts d'exposition, nous avons trouve un refuge au « Merkatorium »,
dans les grands locaux de la maison de commerce Schwarzer et C° fHaupt-
Sprinner et C°).

Ainsi que le programme de l'exposition l'indiquait nettement, il doit Ätre
demontrö aujourd'hui que, chez nous aussi, les nouvelles idees ont pleinement
fructifie; il doit £tre d^montrd aussi comment, par le moyen d'une conception
individuelle et par l'abandon de la vieille technique si peu artistique, des impressions

artistiques sont possibles dans la Photographie et comment ainsi s'ouvrent
de nouvelles perspectives pour son döveloppement. Nous savons aujourd'hui
que le public sait appr^cier ä un haut degrö ces aspirations vers le beau et

qu'il reclame des efforts toujours plus grands de notre art; c'est pour cela

que nous ne voulons pas laisser dchapper le moment de prouver publique-
ment que nous sommes animös d'un esprit de progr&s et en möme temps par Iä
faire de la propagande pour notre petition concernant la protection legale pen-
dante devant les autoritüs föderales.

Cette exposition präsente pour nous photographes un grand enseignement et
beaucoup de choses interessantes de sorte que cette entreprise portera sürement
des fruits durables.

Comme l'organisation de ces expositions exige beaucoup de travail, le
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Comity a fait appel ä une commission composöe de MM. R. Ganz, E. Vollenwei-
der, C, Ruf, Hermann Linck, Haupt-Spinner, Philippe Link et B. Wehrli,
membres de la Societe. Nous avons eu en outre le plaisir de gagner ä notre cause,

pour la direction superieure des travaux de 1'exposition, notre membre honoraire,
M. Ganz, toujours prßt ä rendre service et dont la competence en mature
d'exposition est connue. Un compte rendu de 1'exposition, dti a une plume
competente, suivra sous peu; nous constatons seulement aujourd'hui le succ£s
de 1'entreprise qui apporte aux exposants mörite et louange.

Protection legale.

Depuis les conferences qui ont eu lieu l'annee derniere avec le bureau federal

de la propriete intellectuelle sur la question de la protection legale, nous
n'avons pas de nouveaux faits k signaler; il nous a cependant ete communique
par lettre officielle que l'avant-projet serait soumis tres prochainement ä la
commission d'experts designee ä cet elfet et dans laquelle des representants de notre
Societe seront appeies.

« Tout est bien qui finit bien. »

Repos du dimanche.

Le besoin d'une reglementation legale du repos du dimanche sur le terrain
federal se fait toujours plus sentir. Ensuite de la concurrence deloyale des ateliers

qui produisent en masse et dont 1'activite se concentre principalement sur les

dimanches et jours feries, les autres ateliers, surtout ceux de la campagne, sont
obliges de restreindre le repos dominical. II s'ensuitun etat de choses qui se trouve
en complete contradiction avec les aspirations actuelles. Le canton de Zurich
est en ce moment en train de discuter une loi sur cette matiere ; la Societe des

photographes zuricois a adresse dans ce but aux autorites une requßte dans le

sens d'une reduction plus grande du travail dominical.
Esperons que le peuple zuricois accordera sa sanction ä la loi et qu'ainsi il

stimulera les autres cantons dans cette voie.

Concurrence deloyale. — Photographes ambulants.

Nous ne pouvons, aujourd'hui encore, nous consoler de ce que, il y a quelques

annees, la petition couverte d'environ 60 000 signatures tendant k eiaborer
une loi sur les metiers contre la concurrence deloyale et le colportage — petition

k laquelle notre Societe avait fortement participe — ait ete ecartee par les
autorites federates.

Gräce aux prescriptions legales insuffisantes, les photographes ambulants
trouvent encore aujourd'hui chez nous un terrain avantageux au plus grand
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prejudice des professionnels ^tablis en Suisse et soumis ä l'impöt. Gitons le cas
de cet ingenieur de Stockholm qui a debute dernierement en se faufilant aupres
des autorites scolaires sous de faux pretextes, photographiait en gros les ecoles
de toutes les grandes villes de la Suisse et, de cette maniere, recevait des com-
mandes en masse. La Society des photographes zuricois adressa ä la prefec-
fecture une plainte pour pratique illegale d'une profession et il est ä pr^voir que
sa fa^on d'agir lui coütera plutöt eher.

Nous nous ferons un devoir de veiller attentivement sur de tels proc^d^s
illegaux et, le cas öchöant, de recourir aux autorites. G'est en premiere ligne
aux Directions scolaires de faire ensorte de mettre un terme aux agissements de
tels individus.

La Commission scolaire de la ville de Zurich a donne le bon exemple en
prenant la disposition suivante :

« Les Directeurs d'^cole sont invites :

» a) ä ne permettre de prendre des vues photographiques des batiments et
des salles d'ecole qu'au photographe muni d'une autorisation derite de la
Commission scolaire;

» b) k refuser aux photographes ambulants la prise de groupe d'ecoliers;
» c) ä s'entendre avec les maitres pour que ceux-ci s'adressent ä des

photographes professionnels dtablis dans la locality lorsque des classes doivent etre
photographiees. »

Mettons en attendant notre espöranee dans la loi suisse des arts et
metiers, qui sera soutenue par tous les corps de metiers et dont une proposition

d'initiative doit, cette annöe encore, &tre prösent^e par le Comite central de
I'Association suisse des arts et metiers. Puisse cet espoir longtemps caresse
apporter le bien-etre et la prosperite dans notre belle profession et donner ainsi
au Comite des moyens legaux pour prendre en mains les int^rSts des membres
dans une mesure beaucoup plus large qu'il n'a öte possible de le faire jusqu'ä ce

jour.

Affaires douanieres.

Nous n'avons aucun motif d'etre mecontents du traite de commerce conclu
avec l'Allemagne. Les positions pour lesquelles on s'etait mis d'accord avec les

producteurs indigenes, comme, par exemple, les plaques seches, le carton, etc.,
ont presque toutes kte liquidees dans le sens de nos compromis. La position
« carton » — sans notre entremise, cela va sans dire — a meme subi une reduction

de 3o fr. k 20 fr. Par contre, les producteurs, e'est-a-dire nos fabricants de

papiers sensibilises, ne peuvent se declarer d'accord avec les droits douaniers

pour les papiers bruts; ils sont done invites, en vue des demarches ult&ieures ä
faire pour l'obtention de positions moins onereuses, k suivre l'exemple de l'As-
sociation suisse des arts et metiers.
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Dans le courant du dernier exercice, notre Societe est entree dans l'Associa-
tion pour la protection legale des photographes d'Allemagne dont les principes et
les louables aspirations avaient joui depuis longtemps de toutes nos sympathies.

Nous avons re§u de cordiales invitations d'assister au jubild ddcennal de la
Societe des photographes de l'Allemagne du Sud ainsi qu'au 25e anniversaire de
la fondation de la SociiitiS des photographes munichois ; elles nous parvinrent
malheureusement ä un moment oü tous les membres du Comit^ etaient pris
soit par la reconstitution du Comitd, soit par les cours pour mattres-photo-
graphes, etc., de telle sorte que nous n'avons pu y donner suite. Nous avons
fait parvenir aux jubilaires par un t&ögramme nos meilleurs voeux et nos
felicitations.

C'est notre devoir d'adresser ici nos sinceres remerciements ä MM. les
rtfdacteurs et aux administrations de nos organes, de la Viener Photographischen
Correspondent ainsi qu'ä M. le Dr Reiss, le chercheur infatigable, pour leur
complaisance et leur önergique appui de nos entreprises.

Quand bien meine les organes de langues allemande et frangaise comptent
un grand nombre de lecteurs parmi les membres de la Societe, nous pensons
cependant que la Photographische Correspondent, la Revue suisse de
Photographie — qui parait aujourd'hui en un format nouveau, plus grand et riche-
ment illustre — ainsi que le Journal suisse des photographes devraient se

trouver sur la table de travail de chaque membre. Le prix en est tr£s modique
pour ceux-ci, ce qui permet ä la bourse la moins cossue de posseder ces revues
professionnelles.

Les publications suivantes ont ete offertes gratuitement dans le courant de

l'ann^e, savoir : La Revue suisse de Photographie, Bulletin Photoglob, Photo-
Sport, de plus, un exemplaire de la Werkstatt des Photographen, de M. le direc-
teur Emmerich.

Nous avons eu ä enregistrer cette annee-ci de nombreux deccs ; nous deplo-
rons entre autres aujourd'hui la mort de quelques-uns de nos membres les plus
anciens et les plus fiddles : Edouard Potterat, le spöcialiste si doud et l'ami
devout qui nous a etd enleve peu aprös son elevation ä la vice-priisidence. Le
collogue aimd et vendrö, M. Roth, nous a aussi quitt^s dans la force de l'äge
ainsi que M. d'Illin, subitement döc<5dö ä la suite d'une attaque d'appolexie.

Au moment d'^crire ces lignes nous parvient de la Soci<5t^ des photographes
de Vienne l'annonce d'un nouveau deuil qui nous a profond&ment consternAs,
le döcAs de notre Eminent membre honoraire, M. le conseiller Schrank. Autorin
universellement reconnue dans le monde professionnel, r^dacteur de la Viener

Photographischen Correspondent, M. Schrank suivait avec un iritdr&t rdel les

diverses manifestations de l'activitd de notre Socitit^; celui qui a eu 1'honneur d'etre
en relations avec lui regrettera vivement la perte de cet homme distinguA La
Soci^tö des photographes suisses et avec eile tout le monde professionnel conser-
veront de celui qui vient de nous quitter un bon et reconnaissant souvenir.

Puisse la terre etre Ugere d ces collegues bien-aimis / En memoire des

chers d^funts, je vous invite, messieurs, ä vous lever.
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Un certain nombre de collogues nous ont quitt^ au cours de l'exercice <icoul<i;
les uns ont pris leur retraite, les autres ont embrassö une nouvelle vocation.
Nous avons, par contre, ä enregistrer l'entree de 23 nouveaux membres de

sorte que le nombre des sociötaires s'&eve actuellement ä i43.
Si une augmentation constante du nombre des societaires est un symptöme

r^jouissant, il nous manque cependant un certain nombre de collogues, prin-
cipalement parmi ceux qui sont en possession d'ateliers modestes. Comme de

notre temps il n'y a pas de profession qui ne soit organisde en association, il est
ä ddsirer que ceux qui, jusqu'ä present, se sont tenus plus ou moins ä 1'^cart
de notre activity, fassent partie de la Soci(5t(i des photographes suisses et vien-
nent collaborer ä la defense des intörSts de notre profession.

Pour ce qui concerne notre metier comme tel, nous ne pouvons malheureu-
sement constater une amelioration. Partout retentit la meme plainte sur l'eta-
blissement d'ateliers dans les bazars, sur les photographes ä bons et la concurrence

deloyale. Ce sont specialement les ateliers qui travaillent dans le meme

genre que les maisons cit<5es ci-dessus et qui ne peuvent parvenir ä un niveau
superieur qui souffrent le plus de cet etat de choses.

Au jour d'aujourd'hui il n'y a qu'un moyen de lutter contre ce recul des

affaires, et ce moyen, c'est de se liberer de ce travail machinal, de livrer des

oeuvres fortes et interessantes afin que le public prenne de nouveau plaisir A la
Photographie ; il faut que celle-ci redevienne elle-möme et pour atteindre ce but
nous avons des moyens beaucoup plus etendus que ne le possedaient nos pre-
decesseurs.

C'est une constatation rejouissante de voir qu'il se trouve toujours parmi
nous des personnes qui sacrifient d'une manure toute desinteressee leur savoir

pour le bien de la bonne cause. Sans faire de personnalites, je tiens ä exprimer
ici ä ces personnes nos chaleureux remerciements.

Le President,
Hermann Linck, Winterthour.
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